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Directives 
pour les candidats domiciliés 

hors du Canton de Vaud 
 
 
 
 
En vue de votre admission dans notre école et suite à des 
modifications de prise en charge des frais d’études intervenues 
récemment entre cantons, les nouvelles directives demandent 
que le futur étudiant, domicilié hors du Canton de Vaud, soit en 
possession d’une autorisation délivrée par son canton de 
résidence. Celui-ci précisera qu’il assumera les frais d’études.  
 
Vous pouvez vous adresser auprès de votre canton pour obtenir 
l’autorisation demandée (voir liste d’adresses ci-jointe). 
 
  
     

Demandes d’autorisation d’études hors canton de domicile 
(conférence suisse des offices de la formation professionnelle) 

 
 

Voir formulaire ci-joint 
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Adresses des cantons 
Niveau AESS 

 
Fribourg 
Ecole d’ingénieurs et d’architectes 
Madame Carol Caputo 
Service comptabilité 
Pérolles 80 – CP32 
1705 Fribourg 

Tél. : 026 429 65 15 (direct) 
 www.eif.ch 
 
Neuchâtel 
Service de la formation professionnelle 
Case postale 2083 
Espacité 1 
2302 La Chaux-de-Fonds 

Tél. :  032 919 69 40 
Fax : 032 919 60 52 
E-mail :  JacquesAndre.Maire@ne.ch 
 http://www.ne.ch 
 
Valais 
Service de la formation professionnelle 
Rue de Conthey 19 
1950 Sion 

 

Jura 
Service de la formation des  
niveaux secondaire 2 et tertiaire 
Rue du 24-septembre 2 
2800 Delémont 

Tél. : 032 420 71 60 
Fax : 032 420 71 61 
 http://www.jura.ch 
 
Genève 
DGPO Direction générale de l’enseign. 
secondaire postobligatoire 
Rue de l’Hôtel-de-Ville 6 
Case postale 3925 
1211 Genève 3 

Tél. : 022 327 26 51 
Fax : 022 327 21 55 
 http://www.geneve.ch/po/infos_generales/welcome.html 
 
 
Pour les autres cantons, veuillez prendre contact avec le secrétariat. 


